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sur un projet de décret et d’arrêté relatifs à la lutte contre les ambroisies 

 (article 57 de la Loi de modernisation de notre système de santé)  
 

21 septembre 2016 

 

 
 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a reçu le 5 août 2016 une saisine de la Direction 

générale de la santé (DGS) sollicitant son avis sur un projet de décret et un projet d’arrêté, pris en 

application de nouvelles dispositions introduites dans le code de la santé publique par la loi de 

modernisation de notre système de santé (article 57) et relatifs à la lutte contre les ambroisies.  

 

L’objet de ce projet de décret unique est d’établir la liste des espèces végétales et animales dont 

la prolifération est nuisible à la santé humaine (liste qui pourra être augmentée d’autres espèces 

selon l’évolution des contextes) et de définir les mesures susceptibles d’être prises pour prévenir 

ou lutter contre ces espèces (aux échelles nationale et locale). Ce projet s’adresse aux personnes 

concernées (résidants, maîtres d’œuvre) et aux acteurs impliqués (maires, collectivités 

territoriales). Le décret prévoit aussi de sanctionner les personnes qui contreviendraient aux 

obligations énoncées.  

 

Le projet de décret est complété d’un projet d’arrêté faisant état de l’interdiction d’introduction, 

transport, utilisation, mise en vente ou achat des espèces incriminées.  

 

Le HCSP a pris en considération :  

 

- le projet de décret relatif à la lutte contre les espèces végétales et animales dont la prolifération 

est nuisible à la santé humaine ;  

- le projet d’arrêté pris en application de l’article L.1338-2 du code de la santé publique ; - les 

articles L.1338-1,2,3,4,5 du code de la santé publique ;  

- la loi de modernisation de notre système de santé (article 57) ;  

- l’avis et le rapport d’expertise collective de l’ANSES de janvier 2014 (disponible sur : 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2011sa0151Ra.pdf) ;  

- l’avis du HCSP du 28 avril 2016 relatif à l’information et aux recommandations à diffuser en vue 

de prévenir les risques sanitaires liés aux pollens allergisants (disponible sur  

http://hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=556) ;  

- l’action 11 « Mieux évaluer l’exposition à l’ambroisie et surveiller son expansion géographique » 

et corollairement les actions 8, 9, 10 et 12 prévues par le 3e Plan national santé environnement 

(PNSE3).  
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Le  HCSP souligne que :  

 

Les projets de décret et d’arrêté viennent en application du code de la santé publique qui comporte 

dorénavant un chapitre destiné à prendre en compte la question des espèces nuisibles à la santé 

humaine, de par leur potentiel allergisant ou toxique, et viennent ainsi combler les lacunes 

règlementaires dans la lutte contre l’ambroisie au plan national.  

Le HCSP remarque que :  

 

- Dans la note de présentation, s’il est écrit que le décret est modifiable en fonction de 

nouvelles espèces visées, cela n’est toutefois pas mentionné dans l’article D.1338-1. Il paraît 

aussi important de préciser dans le décret les modalités d’extension de cette liste 

 
- S’agissant de l’article D.1338-2 :  

Å dans la mesure 1, il faudrait préciser qu’il s’agit aussi de surveiller la pollinisation et pas 

uniquement la présence des espèces incriminées ;   

Å dans la mesure 4, la formulation « sous quelque forme que ce soit » n’est pas très 

explicite ;  

Å dans la mesure 5, il serait certainement utile d’indiquer que « la prise de toute mesure 

permettant de réduire ou d’éviter les émissions de pollens » doit s’entendre dans le 

respect des méthodes de lutte écologiquement acceptables ;  

Å dans la mesure 6, l’information du public devrait aussi porter sur les risques sanitaires 

(cf. avis du HCSP du 28 avril 2016 sur cette question).  

- S’agissant de l’article R.1338-9, il est proposé de remplacer « …peuvent désigner un ou 

plusieurs référents… » par « désignent un ou plusieurs référents… », formulation qui paraît mieux 

convenir à ce qui est attendu des collectivités territoriales.   

 
- S’agissant de l’article R.1338-7, noter qu’il n’est pas prévu de mesures d’urgence pour 

intervenir, d’autant que c’est sur des zones non encore envahies que les actions de lutte auront 

le plus de chance de réussir.  

 
- Il n’y a aucune mention sur la sécurité des intervenants dans la destruction des espèces 

incriminées ou dans la réduction de leurs émissions de pollens.  

Le HCSP recommande qu’une circulaire d’application précise la mise en œuvre des mesures de ce 

dispositif de lutte.  

En conclusion, le HCSP rend un avis favorable sur ce projet de décret et ce projet d’arrêté relatifs 

à la lutte contre les ambroisies.  

La CSRE a tenu séance le 21 septembre 2016 : 11 membres qualifiés sur 16 membres qualifiés 
votant étaient présents, 0 conflit d’intérêt déclaré, le texte a été approuvé par 11 votants, 0 
abstention, 0 voix contre.  
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Annexes :  

 

- La saisine du Directeur général de la santé en date du 5 août 2016 

- La Note de présentation du projet de décret relatif à la lutte contre les espèces végétales 
et animales dont la prolifération est nuisible à la santé humaine  

- La Note de présentation concernant le projet d’arrêté pris en application de l’article L. 
1338-2 du code de la santé publique 

- Le projet de décret 

- Le projet d’arrêté 
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Direction générale de la santé  

  

  

Note de présentation concernant le projet de décret relatif à la lutte contre les espèces 

végétales et animales dont la prolifération est nuisible à la santé humaine.  

  

Certaines espèces végétales et animales peuvent porter gravement atteinte à la santé de 

l’homme. En effet, au-delà des espèces vectrices de pathologies (moustiques, tiques…) dont la 

lutte fait déjà l’objet de dispositions législatives et réglementaires dans le droit français1, 

certains végétaux et certains animaux peuvent s’avérer fortement nuisibles à la santé humaine, 

de par notamment leur potentiel allergisant ou toxique. C’est le cas par exemple de certains 

végétaux à pollen très allergisant tels que plusieurs espèces d’ambroisie qui sont des plantes 

originaires d’Amérique du nord introduites involontairement en France et qui présentent un fort 

potentiel d’envahissement de différents milieux (sols agricoles, bords de voies de transports, 

zones de chantier, jardins de particuliers…).   

  

Afin de pouvoir organiser à l’échelle du territoire national la lutte contre de telles espèces, la 

loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé a, par son article 

57, créé dans le titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique (CSP), un 

nouveau chapitre intitulé « Chapitre VIII : Lutte contre les espèces végétales et animales 

nuisibles à la santé humaine ». Ce chapitre composé de cinq articles (articles L. 1338-1 à L. 

1338-5) prévoit plusieurs textes réglementaires d’application dont le projet de décret présenté 

ci-après.  

  

Projet de décret (en Conseil d’Etat) relatif à la lutte contre les espèces végétales et 

animales dont la prolifération est nuisible à la santé humaine  

Le présent projet de décret est pris en application à la fois de :  

- l’article L. 1338-1 du CSP qui prévoit qu’un décret, pris après avis du Haut Conseil de 

la santé publique (HCSP), du Conseil national de protection de la nature (CNPN) et du Conseil 

national d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale (CNOPSAV), fixe la liste des 

espèces végétales et animales dont la prolifération est nuisible à la santé humaine ainsi que les 

mesures susceptibles d’être prises pour prévenir leur apparition ou lutter contre leur 

prolifération ;  

- du I. de l’article L. 1338-4 du CSP qui prévoit qu’un décret en Conseil d’Etat fixe les 

conditions d’habilitation et d’assermentation des officiers et agents chargés de rechercher et de 

constater les infractions aux règlements pris en application des articles L. 1338-1 et L. 1338-2 

;  

                                                 
1 Cf. notamment les articles L. 3114-5 et L. 3114-7 du code de la santé publique, et les textes pris en leur 

application.  

Version du 28 juillet 2016  
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- l’article L. 1338-5 du CSP qui prévoit qu’en tant que de besoin, les conditions 

d’application du chapitre VIII sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.  

  

Le présent projet de décret fixe, dans son premier article (article D. 1338-1), la liste suivante 

d’espèces dont la prolifération est nuisible à la santé humaine : ambroisie à feuilles d’armoise 

(Ambrosia artemisiifolia), ambroisie à épis lisses (Ambrosia psilostachya) et ambroisie trifide 

(Ambrosia trifida). En effet, le pollen de ces plantes entraîne des symptômes allergiques sévères 

(rhinite, conjonctivite, eczéma, urticaire…) et peut provoquer l’apparition ou l’aggravation de 

l’asthme. En région Rhône-Alpes (désormais région Auvergne Rhône-Alpes), région française 

la plus envahie par l’ambroisie à feuilles d’armoise, il est estimé qu’environ 200 000 personnes 

souffrent chaque année d’allergies liées à cette plante, ce qui représente des coûts de santé de 

l’ordre de 15 millions d’Euros/an pour cette seule région. Il a été estimé que le pourcentage de 

personnes allergiques à l’ambroisie à feuilles d’armoise a augmenté au cours des dernières 

années, et est passé de 9 % en 2004 à 13 % en 2014. De par leur caractère d’espèces 

envahissantes, les ambroisies se propagent d’année en année sur le territoire national comme le 

montrent les cartographies réalisées à la demande du ministère chargé de la santé2 (Cf. 

cartographies ci-après). Par ailleurs, des études européennes montrent qu’outre les activités 

humaines (transports de terre, certaines pratiques agricoles…), le changement climatique 

favorise aussi le développement et la propagation des ambroisies en Europe. Il est donc 

nécessaire, pour des raisons de santé publique, d’agir le plus efficacement possible et de façon 

adaptée sur le territoire afin de limiter l’expansion des ambroisies et leurs impacts sanitaires et 

économiques.  

  

Il est à noter que, par la suite, ce projet de décret pourra être modifié afin de viser d’autres 

espèces végétales ou animales dont la prolifération est nuisible à la santé humaine. Et donc, en 

tant que de besoin, les mesures de prévention et de lutte prévues dans ce décret pourront être 

complétées et/ou adaptées.  

  

Ce texte définit, par ailleurs, les mesures susceptibles d'être prises, d'une part à l'échelle 

nationale, et, d'autre part, à l'échelle locale pour prévenir l'apparition ou lutter contre la 

prolifération des ambroisies :  

- à l’échelle nationale (article D. 1338-2), les mesures proposées concernent 

principalement la surveillance de ces espèces et de leurs pollens, la prévention de leur 

développement et de leur prolifération, la lutte contre ces espèces une fois qu’elles sont déjà 

développées, l’information du public, ainsi que la valorisation et la diffusion des connaissances 

scientifiques et des diverses actions menées sur l’ensemble du territoire ;  

- à l’échelle locale (article D. 1338-4-I), le préfet de département détermine par arrêté, 

sur le rapport du directeur général de l’agence régionale de santé et après avis des collectivités 

territoriales, des usagers et des personnes qualifiées, les mesures à prendre pour prévenir 

l’apparition de ces espèces ou lutter contre leur prolifération. Il est précisé que les collectivités 

territoriales concernées peuvent participer à la mise en œuvre de ces mesures (article D. 1338-

4-II).  

  

Outre ces mesures, le projet de décret prévoit notamment les dispositions suivantes :   

                                                 
2 Cf. http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/air-exterieur/article/cartographies-de-presence-de-

lambroisie-en-france-en-2014   
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- L’obligation pour tout propriétaire, locataire, exploitant, gestionnaire de terrains bâtis et 

non bâtis, ayant droit ou occupant à quel titre que ce soit, de mettre en œuvre les mesures 

prescrites par l’arrêté préfectoral précité (article R. 1338-5) ;  

- L’obligation pour les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre, les entrepreneurs de 

travaux publics et privés de se conformer pour la conception des ouvrages, la conduite et la 

finition des chantiers aux mesures définies par arrêté préfectoral (article R. 1338-6) ;  

- La possibilité pour le maire, ou à défaut le préfet de département, de mettre en demeure 

les divers acteurs mentionnés aux articles R. 1338-5 et R. 1338-6, de mettre en œuvre les 

mesures susmentionnées dans un délai qu’il fixe (article R. 1338-7) ;  

- La possibilité pour les collectivités territoriales de désigner un ou plusieurs référents 

territoriaux chargés de diverses missions (repérage des espèces, participation à leur 

surveillance, etc.) (article R. 1338-9) ;  

- La définition des conditions d’habilitation et d’assermentation des officiers et agents 

chargés de rechercher et de constater les infractions aux règlements pris en application des 

articles L. 1338-1 et L. 1338-2 (articles R. 1338-11 à R. 1338-14).  

Ce projet de décret prévoit aussi que la non-conformité aux mesures prescrites par arrêté 

préfectoral, après mise en demeure, constitue une infraction punie de l'amende prévue pour les 

contraventions de la cinquième classe (article R. 1338-15) également sanctionnée en cas de 

récidive (article R. 1338-17).  

  

Outre les avis du HCSP, du CNPN et du CNOPSAV prévus par l’article L. 1338-1 du CSP, le 

présent projet de décret est soumis à l’avis du public en application de l’article L. 120-1 du code 

de l’environnement relatif au principe de participation du public, prévu à l'article 7 de la Charte 

de l'environnement, concernant les décisions des autorités publiques ayant une incidence sur 

l'environnement.  
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Cartographies nationales de présence de l’ambroisie à feuilles d’armoise réalisées par la  

Fédération des conservatoires botaniques nationaux à la demande du ministère chargé de 

la santé  

Nombre d’observations départementales en 2010 :  

 
Nombre d’observations départementales en 2014 :  
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Direction générale de la santé  

  

Note de présentation concernant le projet d’arrêté pris en application de l’article L. 

1338-2 du code de la santé publique.  

  

Certaines espèces végétales et animales peuvent porter gravement atteinte à la santé de 

l’homme. En effet, au-delà des espèces vectrices de pathologies (moustiques, tiques…) dont la 

lutte fait déjà l’objet de dispositions législatives et réglementaires dans le droit français1, 

certains végétaux et certains animaux peuvent s’avérer fortement nuisibles à la santé humaine, 

de par notamment leur potentiel allergisant ou toxique. C’est le cas par exemple de certains 

végétaux à pollen très allergisant tels que plusieurs espèces d’ambroisie qui sont des plantes 

originaires d’Amérique du nord introduites involontairement en France et qui présentent un fort 

potentiel d’envahissement de différents milieux (sols agricoles, bords de voies de transports, 

zones de chantier, jardins de particuliers…).   

  

Afin de pouvoir organiser à l’échelle du territoire national la lutte contre de telles espèces, la 

loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé a, par son article 

57, créé dans le titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique (CSP), un 

nouveau chapitre intitulé « Chapitre VIII : Lutte contre les espèces végétales et animales 

nuisibles à la santé humaine ». Ce chapitre composé de cinq articles (articles L. 1338-1 à L. 

1338-5) prévoit plusieurs textes réglementaires d’application dont le projet d’arrêté présenté ci-

après.  

  

Projet d’arrêté pris en application de l’article L. 1338-2 du code de la santé 

publique  
L’article L. 1338-2 du CSP prévoit qu’un arrêté des ministres chargés de la santé, de l’environnement et 

de l’agriculture peut limiter ou interdire l’introduction, le transport, l’utilisation, la mise en vente, la 

vente ou l’achat, sous quelque forme que ce soit, d’une espèce figurant dans la liste fixée par le décret 

prévu à l’article L. 1338-1.  

  

Le présent projet d’arrêté porte sur les trois espèces d’ambroisie fixées par le projet de décret 

susmentionné (ambroisie à feuilles d’armoise, ambroisie à épis lisses et ambroisie trifide). Il prévoit que 

soient interdits l’introduction, le transport, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat, des 

spécimens de ces espèces, sans préjudice des dispositions réglementaires prises en application de 

l’annexe I de la directive 2002/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mai 2002 sur les 

substances indésirables dans les aliments pour les animaux modifiée et notamment de son annexe I. Pour 

rappel, cette réglementation européenne fixe une teneur maximale de graines d’ambroisie dans les 

produits destinés aux aliments pour animaux.   

  

Il est à noter que, par la suite et en fonction des évolutions de la liste des espèces, ce projet d’arrêté 

pourra être modifié.  

 
----------------------------- 

1. Cf. notamment les articles L. 3114-5 et L. 3114-7 du code de la santé publique, et les textes pris en leur 

application. Version du 28 juillet 2016                                              
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

      
Ministère des affaires sociales et de la santé  

      
      

(projet) Décret du  relatif à la lutte contre les espèces végétales et animales dont la 

prolifération est nuisible à la santé humaine  
  

 NOR : [ … ] 

  

Publics concernés : public, préfets, directeurs généraux des agences régionales de santé, 

agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santé publique, agents 

mentionnés à l’article L. 172-1 du code de l’environnement, agents mentionnés aux 1° à 6° et 

au dernier alinéa du I de l’article L. 205-1 du code rural et de la pêche maritime, agents des 

collectivités territoriales, officiers et agents de police judiciaire.  

  

Objet : prévention et lutte contre des espèces végétales et animales dont la prolifération est 

nuisible à la santé humaine.  

  

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2017.  

  

Notice explicative : Certaines espèces végétales et animales peuvent porter gravement 

atteinte à la santé de l’homme. Pour les végétaux, c’est le cas de certaines espèces à pollen 

très allergisant (tels que plusieurs espèces d’ambroisie) et de certaines espèces en raison de 

leur caractère toxique. De même, des espèces animales peuvent entraîner l’apparition ou 

l’aggravation de pathologies chez l’homme.   

Le présent décret est pris en application de l'article L. 1338-1 du code de la santé publique et 

vise à fixer la liste des espèces végétales et animales dont la prolifération est nuisible à la 

santé humaine, ainsi que les mesures susceptibles d’être prises pour prévenir leur apparition 

ou lutter contre leur prolifération. Les premières espèces visées par cette disposition sont les 

suivantes : l’ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia), l’ambroisie à épis 

lisses (Ambrosia psilostachya) et l’ambroisie trifide (Ambrosia trifida). En effet, ces plantes, 

originaires d’Amérique du nord, constituent un enjeu de santé publique compte tenu à la fois 

de leur pollen hautement allergisant pour l’homme et de leur fort potentiel d’envahissement 

puisqu’elles sont capables de se développer rapidement sur une grande variété de milieux 

(sols agricoles, zones de chantier, bords de voies de communication, terrains privés, etc.). 

C’est pourquoi, vis-à-vis de ces espèces, il apparaît nécessaire de mettre en œuvre le plus 

précocement possible et de façon coordonnée sur l’ensemble du territoire concerné, des 

mesures de prévention, telles que la surveillance de ces espèces et l’information du public, et 

de lutte, telles que la destruction des pieds d’ambroisie ou des pratiques culturales ou de 

gestion des espaces visant à limiter fortement leur capacité d'installation. Ainsi, le présent 

décret définit les différentes mesures dont le préfet de département arrête la mise en œuvre 

sur le rapport du directeur général de l’agence régionale de santé. Ce décret confie au préfet 

de région la coordination régionale de ces mesures, avec l’appui de l’agence régionale de 

santé, et de leur cohérence avec les autres schémas, programmes ou plans existants.   

Par ailleurs, ce décret est également pris en application du I de l’article L. 1338-4 du code 

de la santé publique qui prévoit qu’un décret pris en Conseil d’Etat fixe les conditions dans 
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lesquelles les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santé 

publique, les agents de l’État agréés et commissionnés par le ministre chargé de 

l’agriculture, les agents mentionnés à l’article L. 172-1 du code de l’environnement et les 

agents des collectivités territoriales, sont habilités et assermentés à rechercher et constater 

les infractions aux règlements pris en application de ce décret et l’arrêté mentionné à 

l’article L. 1338-2.  

  

Références : le présent décret est pris en application du chapitre VIII du titre III du livre III 

du code de la santé publique. Il peut être consulté sur le site Légifrance 

(http://www.legifrance.gouv.fr).  

  

Le Premier ministre,  

  

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé,   

  

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 172-1, L. 221-1 et R. 172-1 à R. 

172-7;  

  

Vu le code pénal, notamment ses articles 132-11 et 132-15 ;  

  

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 205-1, R. 205-1 et R. 205-

2 ;    

  

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1338-1 à L. 1338-5 et R. 1312-1 à 

R. 1312-7 ;  

  

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 511-2, L. 522-1, L. 522-2 et R. 

511-2;  

  

Vu l’avis du Haut Conseil de la santé publique en date du [   ]  

  

Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du [   ] ;  

  

Vu l’avis du Conseil national d’orientation de la politique sanitaire animale et végétale en 

date du [   

  

Vu l’avis du Conseil national de l’évaluation des normes en date du [   ]  

  

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du [   ]  au [   ], en 

application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement ;  

  

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,  

  

Décrète :  
  

Article 1er  

Le titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique est complété par un 

chapitre VIII ainsi rédigé :  
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« Chapitre VIII  

  

« Lutte contre les espèces végétales et animales nuisibles à la santé 
humaine »   
  

« Section 1  

  

« Dispositif de lutte contre les espèces végétales nuisibles à la santé humaine  
  

  

« Art. D. 1338-1. - [Liste des espèces végétales concernées.]  

  

« Les espèces dont la prolifération constitue une menace pour la santé humaine sont les 

suivantes :  

  

« 1° Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia) ;  

  

« 2° Ambroisie à épis lisses (Ambrosia psilostachya) ;  

  

« 3° Ambroisie trifide (Ambrosia trifida).  

  

« Art. D. 1338-2. - [Surveillances, information du public, observatoire et mesures de 

prévention et de lutte.]   

  

« Les mesures susceptibles d’être prises en application de l’article L. 1338-1 pour prévenir 

l’apparition ou lutter contre la prolifération des espèces mentionnées à l’article D. 1338-1 

sont les suivantes :  

  

« 1° La surveillance de la présence de ces espèces sur le territoire et de leurs impacts sur la 

santé humaine et les milieux ;  

  

« 2° La prévention du développement et de la prolifération de ces espèces ;  

  

« 3° La gestion et l’entretien de tous les espaces agricoles ou non où se développent ou 

peuvent se développer ces espèces ;  

  

« 4° La destruction de spécimens de ces espèces déjà développés sous quelque forme que ce 

soit dans des conditions permettant d’éviter leur dissémination et leur reproduction ;  

  

« 5° La prise de toute mesure permettant de réduire ou d’éviter les émissions de pollens des 

espèces mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article D. 1338-1 ;  

  

« 6° L’information du public sur les résultats de la surveillance mentionnée au 1°, sur la 

prévention et la lutte contre ces espèces ;   
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« 7° La valorisation et la diffusion des connaissances scientifiques relatives à ces espèces et 

leurs impacts sur la santé humaine et les milieux ainsi que la réalisation des travaux et 

recherches et, le cas échéant, de leurs applications ;  

  

« 8° La valorisation et la diffusion des actions de prévention, de lutte, de formation, et 

d’information menées sur l’ensemble du territoire.  

  

Les informations susmentionnées susceptibles de porter atteinte aux intérêts de la défense 

nationale et de la sécurité publique ne peuvent faire l’objet d’une diffusion au public.  

  

« Art. D. 1338-3. – Les mesures mentionnées à l’article D. 1338-2, lorsqu’elles ont une portée 

nationale, sont menées par des organismes désignés par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Cet arrêté définit les modalités d’action dont disposent les organismes pour mettre en œuvre 

ces mesures.   

« Art. R. 1338-4. - [Mise en œuvre par les préfets et les collectivités.]  

  

« I. Lorsque la présence d’une des espèces figurant sur la liste prévue à l’article L. 1338-1 est 

constatée ou susceptible d’être constatée dans le département, le préfet de département, sur le 

rapport du directeur général de l’agence régionale de santé et après avis des services de l’État, 

des établissements publics et notamment des gestionnaires d’infrastructures de transport, des 

collectivités territoriales, des usagers et des personnes qualifiées et du conseil départemental 

de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, détermine par arrêté les 

mesures mentionnées à la présente section de nature à prévenir l’apparition de ces espèces ou 

à lutter contre leur prolifération.  

  

« II. Les collectivités territoriales concernées peuvent participer à la mise en œuvre de ces 

mesures.  

  

« Art. R. 1338-5. - [Obligation sur les terrains privés et publics.]  

  

« Afin de prévenir l’apparition ou de lutter contre la prolifération des espèces figurant sur la 

liste prévue à l’article L. 1338-1 et qui sont de nature à porter atteinte à la santé d’autrui, tout 

propriétaire, locataire, exploitant, gestionnaire de terrains bâtis et non bâtis, ayant droit ou 

occupant à quel titre que ce soit, est tenu de mettre en œuvre, dans un délai défini par l’arrêté 

préfectoral mentionné à l’article R. 1338-4 et à ses frais, les mesures déterminées dans ce 

même arrêté.   

  

« Art. R. 1338-6. - [Mesures spécifiques aux chantiers.]  

  

« Afin de prévenir l’apparition ou lutter contre la prolifération des espèces figurant sur la liste 

prévue à l’article L. 1338-1 et qui sont de nature à porter atteinte à la santé d’autrui, les 

maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre, les entrepreneurs de travaux publics et privés, se 

conforment, pour la conception des ouvrages, la conduite et la finition des chantiers, aux 

prescriptions définies par l’arrêté préfectoral mentionné à l’article R. 1338-4.  

  

« Art. R. 1338-7. – [Mise en demeure des propriétaires]  

  

« Le maire ou, à défaut le préfet de département, peut mettre en demeure le propriétaire, 

locataire, exploitant, gestionnaire de terrains bâtis et non bâtis, ayant droit ou occupant à quel 

titre que ce soit ou les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre, les entrepreneurs de travaux 
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publics et privés de mettre en œuvre dans un délai qu’il fixe, les mesures mentionnées aux 

articles R. 1338-5 ou R. 1338-6.  

  

« Art. R. 1338-8. - [Mise en œuvre des mesures par un organisme de droit public ou de 

droit privé.]  

  

« L’autorité administrative compétente peut confier, par convention, la réalisation des 

mesures définies par l’arrêté préfectoral mentionné à l’article R. 1338-4 à un organisme de 

droit public ou de droit privé.  

  

« Art. R. 1338-9. - [Référents territoriaux.]  

  

« Les collectivités territoriales concernées par la présence de l’une des espèces figurant sur la 

liste prévue à l’article L. 1338-1 peuvent désigner un ou plusieurs référents territoriaux dont 

le rôle est, sous leur autorité, de :  

  

« 1° Repérer la présence de ces espèces ;  

« 2° Participer à leur surveillance ;  

  

« 3° Informer les personnes concernées des mesures à mettre en œuvre pour prévenir 

l’apparition de ces espèces ou pour lutter contre leur prolifération en application de l’arrêté 

préfectoral mentionné à l’article R. 1338-4 ;  

  

« 4° Veiller et participer à la mise en œuvre de ces mesures.   

  

« En cas de non application ou d’application insuffisante de ces mesures, les référents 

territoriaux en informent les agents mentionnés au I de l’article L. 1338-4.  

  

« Art. R.1338-10. - [Coordination régionale.]  

  

« Le préfet de région s’assure de la cohérence des mesures mentionnées à l’article L. 1338-1 

et déterminées dans les arrêtés préfectoraux mentionnés à l’article R. 1338-4 avec les 

schémas, programmes ou plans arrêtés pris en application notamment des dispositions du 

présent code, du code de l’environnement et de l’article L. 201-12 du code rural et de la 

pêche maritime. Il rend compte aux ministres chargés de la santé, de l’environnement, de 

l’agriculture et de la justice et au ministre de l’intérieur de la mise en œuvre de ces mesures.   

  

« Section 2  

  

« Dispositions pénales  
  

« Sous-section 1  

  

« Recherche et constatation des infractions  

  

« Art. R. 1338-11. – Les agents de l’Etat et les agents des collectivités territoriales 

mentionnés à l’article R. 1312-1 sont habilités et assermentés dans les conditions fixées par 

les articles R. 1312-2  
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à R. 1312-7 pour rechercher et constater les infractions aux règlements pris en application des 

articles L. 1338-1 et L. 1338-2.  

  

« Art. R. 1338-12. –  I. Les agents de police municipale sont nommés, agréés et assermentés 

dans les conditions fixées par les articles L. 511-2 et R. 511-2 du code de la sécurité 

intérieure pour rechercher et constater les infractions aux règlements pris en application des 

articles L. 1338-1 et L. 1338-2.  

  

« II. Les gardes champêtres sont nommés, agréés et assermentés dans les conditions prévues 

aux articles L. 522-1 et L. 522-2 du code de la sécurité intérieure pour rechercher et constater 

les infractions aux règlements pris en application des articles L. 1338-1 et L. 1338-2.  

  

« Art. R. 1338-13. – Les inspecteurs de l’environnement mentionnés à l’article L. 172-1 du 

code de l’environnement sont commissionnés et assermentés dans les conditions fixées par 

les articles R. 172-1 à R. 172-7 du code de l’environnement pour rechercher et constater les 

infractions aux règlements pris en application des articles L. 1338-1 et L. 1338-2.  

  

« Art. R. 1338-14. – Les agents mentionnés aux 1° et 6° et au dernier alinéa du I de l’article 

L. 2051 du code rural et de la pêche maritime sont assermentés dans les conditions prévues 

aux articles R. 205-1 et R. 205-2 du code rural et de la pêche maritime pour rechercher et 

constater les infractions aux règlements pris en application des articles L. 1338-1, L. 1338-2 

et L. 1338-3.   

« Sous-section 2  

  

« Sanctions pénales  

  

« Art. R. 1338- 15. - [Infractions.]  

  

« Le fait pour les personnes mentionnées aux articles R. 1338-5 et R. 1338-6 de ne pas 

réaliser ou faire réaliser, après mise en demeure, les mesures prescrites par l’arrêté préfectoral 

mentionné à l’article R. 1338-4 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 

cinquième classe.  

  

« Art. R. 1338-16. - [Infractions article L. 1338-2.]  

« Le fait de ne pas réaliser ou faire réaliser les mesures prévues à l’article L. 1338-2 et les 

textes pris en son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 

cinquième classe.  

  

« Art. R. 1338- 17. - [Récidives.]  

   

« La récidive des infractions prévues aux articles R. 1338-15 et R. 1338-16 est punie 

conformément aux dispositions des articles 132-11 et 132-15 du code pénal. ».  

  

Article 2  

La ministre de l’environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations 

internationales sur le climat, la ministre des affaires sociales et de la santé, le garde des 

Sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’intérieur et le ministre de l’agriculture, de 

l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui 
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le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française.  

Fait le [   ]  

Ségolène ROYAL  

Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer,   

chargée des relations internationales pour le climat  

  

  

  

  

  

Marisol TOURAINE  

Ministre des affaires sociales et de la santé  

  

  

  

  

  

Jean-Jacques URVOAS  

Garde des Sceaux, ministre de la justice   

  

  

Bernard CAZENEUVE  

Ministre de l’intérieur  

  

  

  

Stéphane LE FOLL  

Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du gouvernement  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

      
Ministère des affaires sociales   

et de la santé   

      
      

(projet) Arrêté du [   ]  

pris en application de l’article L. 1338-2 du code de la santé publique  

NOR : [   ]  

  

Publics concernés : public, entreprises, préfets, agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et 

L. 1435-7 du code de la santé publique, agents mentionnés aux 1° et 6° et au dernier alinéa 

du I de l’article L. 205-1 du code rural et de la pêche maritime, agents mentionnés à l’article 

L. 172 1 du code de l’environnement, agents mentionnés au 1° du I de l’article L. 215 1 du 

code de la consommation, agents des collectivités territoriales, officiers et les agents de 

police judiciaire.  

Objet : fixation de mesures visant à limiter ou à interdire l’introduction, le transport, 

l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat, sous quelque forme que ce soit, des espèces 

figurant à l’article D. 1338-1 du code de la santé publique.  

Entrée en vigueur : l’arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2017.  

Notice explicative : le présent arrêté est pris en application de l’article L.1338-2 du code de 

la santé publique. Il interdit l’introduction, le transport, l’utilisation, la mise en vente, la 

vente ou l’achat, sous quelque forme que ce soit, de l’ambroisie à feuilles d’armoise 

(Ambrosia artemisiifolia), de l’ambroisie à épis lisse (Ambrosia psilostachya) et de 

l’ambroisie trifide (Ambrosia trifida), sous réserve des dispositions réglementaires nationales 

prises en application de l'annexe I de la directive 2002/32/CE modifiée du Parlement 

européen et du Conseil du 7 mai 2002 sur les substances indésirables dans les aliments pour 

animaux.  

Références : le présent arrêté est pris en application de l'article L. 1338-2 du code de la santé 

publique. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

  

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 

internationales sur le climat, la ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre 

de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du gouvernement,  

Vu le règlement 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à 

la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes ;  

  

Vu la directive 2002/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mai 2002 modifiée sur 

les substances indésirables dans les aliments pour les animaux, notamment son annexe I ;  
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Vu la directive 2015/1535/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 

prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des 

règles relatives aux services de la société de l'information ;  

  

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1338-2, D. 1338-1 et R. 1338-16 ;  

  

Vu l’arrêté du 12 janvier 2001 fixant les teneurs maximales pour les substances et produits 

indésirables dans l’alimentation des animaux ;  

  

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du [  ] au [  ], en 

application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement,  

  

Arrêtent :  

Article 1er  

Sans préjudice des dispositions réglementaires prises en application de la directive 

2002/32/CE susvisée modifiée et notamment de son annexe I, les spécimens des espèces 

mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article D. 1338-1 du code de la santé publique ne peuvent 

pas :   

a) être introduits sur le territoire national, y compris en transit ;  

b) être transportés, à l'exclusion du transport des spécimens d'espèces vers des installations 

d’élimination dans le cadre des actions de lutte contre ces espèces ;  

c) être utilisés, échangés, cultivés ou mis en situation de se reproduire ou de croître ;  

d) être mis sur le marché, à titre gracieux ou onéreux, ou vendus ; e) être achetés.  

Article 2  

Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, le directeur général de la 

santé et le directeur général de l’alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

Fait le [   ].  

Ségolène ROYAL 

Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 

internationales sur le climat 

 

Marisol TOURAINE 

Ministre des affaires sociales et de la santé 

 

Stéphane LE FOLL 

Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du gouvernement 
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